
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

COMMUNE DE LE PERREY 
Département de l’Eure 

Arrondissement de Bernay 
27500 

Date de convocation : 4 mars 2021                                                                 Date d’affichage : 5 mars 2021 
 

Nombre de Conseillers 
En exercice : 19    -    présents : 18  -    votants : 18 

 

SEANCE DU 11 MARS 2021 
 L’An deux mil vingt et un, le onze mars à 19H30, le Conseil  Municipal légalement convoqué s’est réuni, en 
session ordinaire, à la salle des associations sous la présidence de Monsieur Philippe MARIE, Maire 
 

Etaient présents : 
MM. MARIE Philippe, VARRON Franck, DESANAUX Henri, CLOUET Joël, NUTTENS Maxime, TIHY 

Jean-Pierre, DESCHAMPS Yohann, ROMAIN Florian, MINOUFLET Nicolas et GUILLEMARD 
Aurélien ;  

Mmes SOMMIER Laétitia, QUÉRUEL Sophie, BACHELEY Jocelyne,  EGRET Delphine, MARCAUD 
Danièle, ROCHER-MUGLIONI Solange, AZE-VASTEL Laure et COTARD Aurélie; 

Etait absente :  
Mme CLUZEL Aurélie 

 
 

Secrétaire de séance 
 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à 
la nomination du secrétaire de séance. M. Henri DESANAUX, ayant obtenu la majorité des suffrages, 
a été désignée pour remplir ces fonctions. 
 

 

 

DÉLIBÉRATION N°009/2021 : DEPOT D’UN DOSSIER DE CANDIDATURE DANS 

LE CADRE DU PLAN FRANCE VOLET B. APPEL A PROJET DEPARTEMENTAL 

« ALIMENTATION LOCALE ET SOLIDAIRE » 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le Plan de relance soutient le 

développement de projets locaux permettant l’accès aux produits frais et de qualité, en 

particulier pour les populations isolées ou modestes. Une enveloppe de 30 millions d’euros est 

mobilisée au niveau national. Un volet A destiné aux projets nationaux est doté de 6 millions 

d’euros. Un volet B est territorialisé et destiné aux projets locaux. Dans ce cadre, l’enveloppe 

allouée au département de l’Eure est de 240 000 €. 

La Commune souhaite répondre à l’appel à projet départemental. La démarche serait 

d’installer des casiers fermiers dans le Bourg du village afin de proposer une alimentation 

saine et locale à un maximum d’habitants situés sur le plateau nord de Pont-Audemer. Les 

principaux objectifs de la démarche sont :  

- La lutte contre la précarité alimentaire  

- La réduction de l’empreinte carbone sur le territoire 

- La création d’une passerelle entre les producteurs et les consommateurs 

 

Calendrier prévisionnel du projet : 

- Création d’un compteur électrique dédié au projet en mai 2021 pour une installation 

des casiers à partir de juin 2021 

 

 



Estimation détaillée du projet : 

DEPENSES (€ HT) Total HT 

Acquisition du distributeur et du terminal de paiement 43 785,00 € 

Total des dépenses 43 785,00 € 

 

TOTAL HT 43 785,00 € 

TVA (20 %) 8 757,00 € 

TOTAL TTC 52 542,00 € 

Plan de financement prévisionnel : 

RECETTES (€ HT) Total HT 

Plan de relance 35 028,00 € 

Fonds propres de la commune 8 757,00 € 

TOTAL 43 785,00 € 

 
L’opération proposée est cohérente avec l’appel à projet par l’accession aux personnes 

isolées ou modestes à une alimentation saine, durable et locale. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- APPROUVE le projet et retient le calendrier des travaux, 
- APPROUVE le plan de financement présenté ci-dessus, 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou à solliciter une subvention au titre de l’appel à projet 

départemental « alimentation locale et solidaire » 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document 

concernant ce dossier. 
 

DÉLIBÉRATION N°010/2021 : MISE A DISPOSITION D’UN POINT D’EAU POUR LA 

DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE AU PROFIT DE LA COMMUNE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que M. et Mme Jean-Pierre VERSAVEL 

acceptent de mettre à disposition de la commune un point d’eau incendie (PEI) afin d’assurer 

la défense des bâtiments et biens de toute autre nature situés dans la limite des 200m du PEI. 

Le propriétaire s’engage à mettre à disposition de la commune le point d’eau désigné comme 

suit : 

Catégorie  PENA (point d’eau naturel et artificiel) 

Type Réservoir d’eau à ciel ouvert 

Caractéristiques 

opérationnelles 
Aire d’aspiration 

Aménagement associé  Aire de retournement 

Conditions d’accès Chemin de la Haute Sente 

Localisation exacte Parcelle 607 ZA 109 



Il convient de signer une convention avec les propriétaires afin de définir précisément les 

conditions d’utilisation dudit point d’eau. Ceux-ci souhaitent que la convention soit conclue 

pour une durée 5 ans. Ils autorisent le passage sur la parcelle cadastrée 607 ZA 49 et le 

passage et le stationnement sur la parcelle cadastrée 607 ZA 109, sur laquelle se situe le point 

d’eau. 

En contrepartie, la Commune doit s’engager à prendre en charge les travaux d’entretien 

nécessaires pour garantir l’accessibilité et la signalisation du point d’eau et entretenir le point 

d’eau et ses abords.  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à 
disposition du point d’eau incendie avec les propriétaires. 

- DEMANDE à Monsieur le Maire de faire en sorte que le point d’eau soit répertorié par 

le SDIS et qu’il soit inscrit sur le schéma communal de défense incendie. 

 

 DÉLIBÉRATION N°011/2021 : AUTORISATION DE SIGNATURE DES BAUX 

EMPHYTEOTIQUES ENTRE LA COMMUNE DE LE PERREY ET EURE 

NORMANIDE NUMERIQUE 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a reçu deux baux emphytéotiques pour 
l’installation d’équipements techniques en rapport avec le déploiement de la fibre optique : un 
premier concernant un local technique ainsi que 9 canalisations et 2 chambres s’y rapportant 
et un second pour une armoire de rue ainsi que 6 canalisations et 1 chambre. Ces 
infrastructures seront situées sur la parcelle communale 581 AD 203 sise Route de Bouquelon 
(face à l’école des 3 Cornets).  
Les baux seront conclus pour une durée de 99 années. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les baux emphytéotiques 
avec le syndicat mixte ouvert Eure Normandie Numérique. 

 

DÉLIBÉRATION N°012/2021 : ORGANISATION DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2021-

2022 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’actuellement 7 enfants domiciliés sur la 
commune déléguée de Fourmetot sont scolarisés à l’école des Trois Cornets car les effectifs 
de la rentrée dernière étaient trop élevés pour l’école de Fourmetot. Un bus scolaire a été mis 
en place pour emmener les enfants vers l’école des Trois Cornets. Le transport est pris en 
charge financièrement par la Région cette année ce qui ne sera plus le cas l’an prochain. 
Il convient donc de déterminer si la Commune souhaite financer elle-même le transport ou si 
les 7 élèves seront réintégrés aux effectifs de l’école de Fourmetot en septembre prochain. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- NE SOUHAITE PAS que la Commune prenne en charge financièrement le transport 
des enfants de l’école de Fourmetot à l’école des Trois Cornets. 

- DEMANDE qu’un courrier soit adressé aux parents concernés actuellement par le 
transport pour les informer de cette décision et donc du retour de leurs enfants à l’école 
de Fourmetot pour la rentrée prochaine. 

 



DÉLIBÉRATION N°013/2021 : CHARTE DE BONNE CONDUITE ANNEXEE AU 

REGLEMENT INTERIEUR DE LA CANTINE DE FOURMETOT 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a un problème de discipline au sein de 
la cantine scolaire de Fourmetot et qu’à ce titre, la commission scolaire a souhaité mettre en 
place une charte de bonne conduite à respecter sur le temps de restauration scolaire. Celle-ci 
sera annexée au règlement intérieur de la cantine.  
Il présente donc ledit document au membre du Conseil. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- ACCEPTE le projet de charte annexée au règlement intérieur. 

 

DÉLIBÉRATION N°014/2021 : PRISE EN CHARGE POUR PARTIE DES FRAIS DE 

CLÔTURE RÉPUTÉE MITOYENNE 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été saisi d’une demande de participation 
par moitié au frais de réfection de 21m de clôture réputée mitoyenne entre les parcelles 581 
AD 172 et 581 AD 203 situées Route de Bouquelon sur la Commune déléguée de St Ouen 
des Champs. 
Un devis a été présenté, émanent de l’entreprise ETR27 sise à Ste opportune la Mare pour un 
montant de 1 428 € proposant l’enlèvement de la clôture et des poteaux béton, la pose de 
nouveaux poteaux béton et du grillage galvanisé. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- DÉCIDE de participer à l’achat du grillage à hauteur de 300 € TTC. 
- DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2021. 

 

DÉLIBÉRATION N°015/2021 : ACCEPATION D’UN CHEQUE CORRESPONDANT 

AU RACHAT DE STERES DE BOIS PAR L’ENTREPRISE CHARGEE DE 

L’ELAGAGE ROUTE DU CHEMIN DE ROUEN. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’élagage d’arbres dangereux situés sur 
le domaine public a été réalisé il y a quelques semaines. L’entreprise chargée de l’élagage a 
souhaité acheter à la commune les 8 stères de bois abattus au tarif de 12€ le stère. 
Elle a donc établi un chèque de 96 € à l’ordre de la commune de LE PERREY. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- ACCEPTE la recette. 
- DIT que la somme sera inscrite au BP 2021. 

 


